
 
 



1. Préambule.  

L'augmentat ion de l 'at t rac t iv i té des  pôles  urbains  génère une augmentat ion de la  demande de 

déplacement.  Af in de répondre à cet te demande, le  Syndicat  Mixte des t ranspor ts Ar to is  Gohel le 

s 'appuyant sur le p lan de déplacement urbain (PDU) a pprouvé par dé l ibérat ion du SMT AG, datée 

du 25 ju in  2015, qu i  v ise une gest ion mul t imodale cohérente des  déplacements,  a  déc idé,  af in  de 

donner  de la  cohérence ent re aménagement du ter r i to i re  et  développement  des t ranspor ts  

co l lec t i f s.  

Pour  ce fa i re ,  le SMT AG, pro je t te la c réat ion de 6 l ignes de Bus à Haut Niveau de serv ice 

appelées  Bul les 1,  2 ,3,  5,6  et  7 sur  le  ter r i to i re dudi t  PDU,  et  ce,  sur deux sec teurs,  

Béthunois ( l ignes Bul les 2 et  6) e t  Lensois  ( l ignes Bul les 1,3,5 et  7).  

Chaque espace, fa it ,  respec t ivement ,  l ’ob je t  d ’une enquête publ ique ,  re la t ive aux l ignes  :  

1 .  Bul les  1,  3 ,  5 ,  e t  7 ;   

2 .  Bul les  2 et  6.  

Au regard des ar t ic les  L123 -6 et  R123-7 du code de l ’env i ronnement  appl icable,  ce pro je t  a  été 

soumis à enquête publ ique unique re la t ive à  :  

 

  L’enquête publ ique préalable à la  Déclarat ion d’Ut i l i té  Publique ,  qu i  permet  à une 

co l lec t iv i té ter r i tor ia le  de s 'approp r ier  la  mait r ise fonc ière ,  nécessai re à la réa l isat ion d ’un  

pro je t  d 'aménagement  dans  un but  d'u t i l i té  publ ique . 

I l  faut  rappeler deux fondements  y ayant  t ra i t  :  

La Déclarat ion des D roi ts de l ’Homme et  du Ci toyen  :  

Art .  17.  La propr ié té étant un dro i t  inv io lab le et  sacré,  nu l  ne peut en êt re pr ivé,  s i ce n'est  

lorsque la  nécess i té publ ique,  légalement  cons tatée, l ' exige év idemment,  et  sous  la 

condi t ion d'une jus te et  préalab le indemni té .  

Le Code civi l  : 

Ar t ic le 545  :  « Nul  ne peut ê t re cont rain t  de céder sa propr ié té,  s i  ce n ’es t  pour  cause 

d ’u t i l i té  publ ique et  moyennant une juste et  préalab le indemnité  ».  

L’enquête  préa lab le à la DUP se rapporte  donc ,  au pro jet  de c réat ion de quat re l ignes de 

Bus  à Haut  Niveau de Serv ices,  B ulles  1,  3,  5,  7 sur une part ie  du ter r i to i re  des 

agglomérat ions de Lens  –  L iév in et  Hénin –  Carv in .   

Si  l ' in térêt  publ ic du pro je t  es t  carac tér isé,  l ' u t i l i té  publ ique est  déc lar ée,  par un ac te issu 

de l ’autor i té  compétente de l ’État ,  Madame la  Préfète du Pas  de Cala is ,  pour  ce  qu i  

concerne ce pro jet .  

  L’enquête publ ique préalable à la  mise en compat ib il i té  des documents d’urbanisme  des  

communes concernés  par  le  pro jet ,  (P.L.U re la t i f s  aux communes de Carv in,  Hénin Beaumont,  

L ibercour t  et  Loos  en Gohel le )  ;  

Art icle L123-14 du code de l ’urbanisme appl icable lors de la  const i tut ion du dossier  

(abrogé au 1 janvier  2016) .  

Lorsque la  réa l isat ion d 'un pro je t  publ ic  ou pr ivé de t ravaux,  de  const ruct ion ou d 'opérat ion 

d 'aménagement ,  présentant un carac tère d 'u t i l i té  publ ique ou d ' intérêt  généra l,  nécess ite 

une mise en compat ib i l i té d 'un p lan loca l  d 'urbanisme,  ce pro jet  peut  fa i re  l 'ob je t  d 'une 

déc larat ion d'u t i l i té  publ ique ou,  s i  une déc la rat ion d'u t i l i té  publ ique n 'est  pas  requise,  d'une 

déc larat ion de pro je t .  

Dans  ce cas, l ' enquête publ ique por te à la fo is sur l ' ut i l i té publ ique ou l ' intérêt  généra l du 

pro je t  e t  sur la  m ise en compat ib i l i té du p lan qui  en es t la  conséquence.  

Art icle L153-54. 

Créé par  Ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 -  art .  

Une opérat ion fa isant  l ' ob je t  d 'une déc larat ion d 'u t i l i té  publ ique,  d 'une procédure in tégrée en 

appl icat ion de l 'art ic le L .  300 -6-1 ou,  s i une déc larat ion d 'u t i l i té publ ique n 'est  pas  requise, 

d 'une déc larat ion de pro je t ,  e t  qu i  n 'es t  pas  comp at ib le  avec  les  d ispos it ions  d'un p lan loca l 

d 'urbanisme ne peut  interveni r que s i  :   
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1.  L 'enquête publ ique concernant  cette  opérat ion a por té  à la  fo is  sur l ' u t i l i té publ ique ou  

l ' in térêt  généra l  de l 'opérat ion et  sur la  m ise en compat ib i l i té  du p lan qui  en est  la 

conséquence ;   

2 .  Les  d ispos i t ions  proposées pour  assurer la  m ise en compat ib i l i té  du p lan ont  fa it  l ' ob jet  d'un 

examen conjo in t  de l 'Etat ,  de l 'é tabl issement  publ ic  de coopérat ion intercommunale 

compétent  ou de la  commune et  des personnes  publ iques  as soc iées  ment ionnées  aux 

ar t ic les L.  132-7 et  L.  132-9.   

Le maire de la  ou des communes in téressées  par l 'opérat ion es t  inv i té à part ic iper  à cet 

examen conjo in t .  

  L’enquête parcella ire ,  en vue de déterminer  des parce l les  à expropr ier ,  a insi  qu ’à la 

recherche des  propr iéta i res,  des  t i tu la i res  de dro its rée ls e t  aut res  intéressés.  

Ce document «  Conclusions et  Avis » se rapporte à la l ’enquête publique préalable 

à la Déclarat ion d’Util i té Publique .  

2.  Généralités du projet .  

2.1.  Le maitre d’ouvrage.  

Syndicat  Mixte des Transpor ts  Arto is -Gohel le  (SMT –  AG) 

Siège :  39,  rue du 14 ju i l le t  -  62303 LENS cedex 

Si te  in ternet  :  www.smt -ar to is -gohel le . f r  

 

Le SMT -  AG, Autor ité  Organisat r ice de Transpor t  Urbain (AOTU)
1
,  st ructure publ ique rég ie par le 

Code Généra l  de Col lec t iv i tés  Terr i tor ia les ,  es t  le  7
è m e

 pér imèt re de T ranspor ts Urbains  (PTU) de 

France,  de par son étendue et  sa populat ion.   

Au regard de des compétences , le Syndicat Mixte des Transports Ar tois -Gohe lle  (SMT AG) 

assure la maî t r ise d ’ouvrage du pro je t ,  ob jet  de cette  enquête.  

2.2.  Nature –  Caractérist ique du projet .  

Cet te présente enquête concerne les  l ignes  Bul les 1,  3,  5 et  7 ,  pro jet  qu i s ’étend sur  une d is tance 

de 73 km, ponctuées de 115 stat ions  ou arrêts ,  lesquel les  impactent les in tercommunal i tés de  :  

  Lens-L iév in  (C.A.L.L) e t  Hénin -Carv in  (C.A.H.C) .  

La capac ité  de t ranspor t  de ces BHNS,  leur  f réquence de rotat ion,  la conf igurat ion des l ieux,  le 

coût des t ravaux, leur pouvoi r de desserv i r rap idement e t  dans des condit ions  opt imales les 

cent res v i l les  et  les  d if férents pô les d 'ac t iv ités,  ont  été les  c r i tèr es  déterminants  pour l 'opt ion 

chois ie .  

Le pro je t  devra :  

~  Répondre à un aménagement  correspondant  aux problémat iques  des  Communautés  

d’Agglomérat ions  concernées ,  so i t  4  l ignes  appelées  Bul les 1 -3-5-7 t raversant avec  p lus  ou 

moins  d ’ inc idences  22 communes.  

~  Reposer  sur  le schéma g lobal  de mobi l i té  du P.D.U,  

Soumis  à concer tat ions préalab les ,  I l  en résul te  la propos it ion de c réat ion de l ia isons :  

  Bul le  1  (24 km) :  Est -Ouest  ent re L iév in  et  Hénin -Beaumont,  v ia  le cent re -v i l le de Lens  ;  

  Bul le  3  (14 km) :  Nord-Sud ent re Av ion au Sud et  Vendin le V ie i l  au nord.  

Les  l ignes Bul les 1 et  3 ont  une fonct ion prononcée de rabattement sur les  gares de Lens et  

Hénin Beaumont  et  desservent  également  des cent res  urbains  correspondant aux zones  à 

p lus  forte  dens i té du ter r i to i re.  

  Bul le  5  (22km)  :  ent re,  le  cent re -v i l le de Lens ,  à la  gare de L ibercourt ,  v ia  les cent res -

v i l les  de Harnes  et  Carv in .  Cette  l igne assure les  l iens  ent re les  pô les  d ’échanges ,  pô les 

de v ie  et  zones d ’act iv ités importantes  du ter r i to i re.  

  Bul le  7 (13km)  :  en t re la gare de L ibercour t  à ce l le d ’Hénin Beaumont,  V ia Oignies,  

Dourges  et  Noyel les  Godaul t .   

                                                     
1
 L’AOTU assure l ’organisat ion du réseau de t ransport  urbain sur  son ter r i to ire ,  le  pér imèt re de 

t ranspor t  urbain] ]  (PTU)  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.smt-artois-gohelle.fr/
http://www.techno-science.net/?onglet=glossaire&definition=818


Cet  ensemble formé par les  Bul les 5 et  7  assure une l ia ison ent re Lens et  Hénin Beaumont ,  

v ia  Carv in .   

Ce pro je t  se veut ê t re un enjeu fort  pour  le  SMT -AG et le  réseau TADAO qui  permet t ra à ces 

dern iers  d ’o f f r i r  une image dynamique,  a t t rac t ive  et  moderne ;   

Avec  :  

~  Des  ampl i tudes  hora i res  adaptées,  

~  Des  f réquences  de passages accrues,  

~  Le sc rupuleux respect  des  hora i res  de passage.  

Dans  le cadre de cet te vo lonté du r espec t des hora i res certa ins aménagements seront adaptés  

pour  respecter  les  engagements  de serv ice  :  

~  Coulo i rs  spéc if iques  ;  

~  Pr ior i tés  aux carrefours  ;  

~  In format ion jus te et  instantanée ;   

~  Des  équipements  de qual i té.  

3. La concertat ion 

Conformément à l ’art ic le L302-2 du code de l ’urbanisme  

Et  se lon les  modal i tés  f ixées  par  la dé l ibérat ion  n°87/2014 datée du 10 ju i l le t  2014, du Comité 

Syndica l  du SMT AG.  

Cet te phase préalab le a permis d ’ informer,  impl iquer la populat ion en recuei l lant  ses av is et  

observat ions  sur  le  pro jet ,  d ’êt re  en quelque sor te  une a ide à la  déc is ion que prendront  les  instances 

loca les quant à l ’aveni r des t ranspor ts sur  le ter r i to i re ,  compétence du Syndicat  Mixte  des Transports 

d’Arto is  Gohel le.  

Pour bénéf ic ier d ’une concertat ion ef f icace a u vue du pro jet ,  les modal i tés  su ivantes  ont  été 

déterminées :  

◆ Créat ion d ’un doss ier de consul tat ion permet tant au publ ic de prendre connaissance des  

carac tér is t iques  du pro je t  ;   

◆ La mise à d ispos it ion d ’un reg ist re  de recuei l  des observat ions  de la  popula t ion  ;  

◆ Plus ieurs  réunions  publ iques  ;  

12 réunions  publ iques  ont  é té organisées  sur  le  ter r i to i re des  communes concernées  de la  

Communauté d ’Agglomérat ion de Lens L iév in  et  de la  Communauté d ’Agglomérat ion 

d ’Hénin Carv in .  

◆ Des expos i t ions ouvertes au publ ic  ;  

◆ Une in format ion sur le  s i te In ternet du SMTC Ar to is -Gohel le  ;  

◆ Un magazine d is t r ibué en toutes  boî tes  sur  les  communes concernées  ;  

◆ Des Fl yers  d ’ in format ion rappelant  les  dates  de réunions publ iques  ;  

◆ Des af f iches dans les bus et  l ieux publ ics .  

 

A l ’ issue  de cette  concertat ion ont é té recensés  :  

◆ Dix sept  remarques  ou ques t ions  furent  posées  sur  les  reg ist res au cours  de la  concer tat ion 

dont  :  Oignies  (1) ,  L ibercour t  (1),  Av ion (2) ,  Hénin Beaumont  (3),  L iév in  (7) ,  Lens  (1),  

Sal laumines  (2).  

◆ 16 courr ie ls e t  6 courr iers  de demande d' in format ion ou de remarques  ont é té enregis t rés au 

SMT Ar to is -Gohel le,  le n°  ver t  quant à  lui  ne reçu qu 'un seul appel .  

◆ Tous suppor ts confondus , 147 quest ions  furent posées  et  14 av is  formulés  dont  13 

favorables et  1  défavorable.  

Commentaire de la  commiss ion d’enquête  

Le b i lan de lad i te  concer tat ion,  a  fa i t  l ’ob je t  d ’une p ièce du doss ier  soumis  à enquête publ ique, 

e t  l ’on cons tate que de nombreux points ont  é té su jets  à ques t ionnement,  lesquels  ont  dé gagé 

des  réponses  et  préc is ions ,  de la par  du mai t re  d ’ouvrage, que le publ ic  certa inement  at tendait .  

Cet  espace de concertat ion c itoyenne,  para i t  avo i r é té bénéf ique à la mise en forme du pro jet .  



4.  Consultat ion administrat ive.  

Ont  fourn i un av is  

◆ La Direct ion Départementale des T err itoi res et  de la  Mer ,    

Un av is  favorable est  émis pour  l ’aspect  D.U.P du Pro jet .  

Le doss ier  de MEC des  documents  d ’urbanisme devra êt re  complété par  le  t ra itement des 

emplacements réservés,  par la  rédac t ion du l ibe l lé  int rodui t  à  l ’art ic le 2  des  règ lements de  

zones  nécess i tant  une MEC et  par la  pr ise en compte des remarques  part icu l ières.  

I l  conv iendra également de revoi r  le doss ier  :  

  La pr ise en compte des  remarques  concernant  les  cav ités  souterra ines  et  les  r isques 

min iers .  

  La pr ise en compte des  remarques c oncernant  la  problémat ique du pat r imoine min ier  

UNESCO et  la pr ise en compte des remarques  concernant  les  mesures 

compensato i res .  

◆ Unité départementa le de l ’ Architecture et  du Patr imoine  

En conc lus ion.  

Une large confus ion ent re les  d if férents  aspec ts  du pat r imoine. Les  monuments  h is tor iques, 

la  ZPPAUP et  les  é léments du b ien UNESCO ne sont pas c la i rement mis en avant  pour 

permet t re d ’appréc ier l ’ impac t du pro jet  sur  ces  espaces  protégés  

◆ Agence Régionale pour  la  Santé.  

Av is  favorable assort i  d ’une demande d ’é tudes  complémenta i res pour  la  t raversée des  P.P.E 

des  captages d ’eau dest inées à la consommat ion humaine et  la  nouvel le expos it ion a u bru it  

de zones  rés ident ie l les  jusque là  ca lmes.  

Le pro je t  de BHNS te l  que présent  ambi t ionne d ’a t t i rer  des  automobi l is tes  et  d ’aut res 

usagers  vers  les  t ranspor ts  en commun par  un e amél iorat ion s ign i f icat ive de la qual i té  de 

serv ice de t ransport .  

Cet te  ambi t ion es t  réa l is te compte tenu du t rès  fa ib le  usage ac tuel  des  t ranspor ts par 

rappor t  à  l ’ intérêt  de l ia isons ent re les d i f férents  pô les  urbains  du ter r i to i re .  L ’amél iorat ion 

du serv ice doit  augmenter le  potent ie l d ’usage des t ranspor ts  en commun.  

La combinaison avec les aut res  modes de déplacements ,  en part icu l iers  les  modes ac t i fs 

(cyc l is tes ,  marche) et  fer rov ia i re es t  inté grée aux part ie du pro jet  qu i nécessi teront des 

réaménagements  de vo i r ie.  

Certa ins  po ints du doss ier mér itent d ’êt re  t ra i tés avec prudence et  devra ient fa i re  l ’ob jet  

d ’aut res  études  complémenta i res .  I l  s ’ag i t  en par t icu l ier  de la  t raversée des  pér imèt res d e 

protec t ion é lo ignés des  captages  d ’eau des t inée à la  consommat ion humaine,  ains i  que la 

nouvel le  expos i t ion au bru it  de zones  résident ie l les  jusque là ca lmes.  

Préc isons que dans  le vo let  Sols  et  Eaux,  est  noté  :  

«  Le doss ier  préc ise que ce nouvel  aménage ment  sera réa l isé après  consulta t ion d ’un 

hydrogéologue agréé».  

Commentaire commiss ion d’enquête  

Le SMTAG a fa i t  le  nécessai re concernant  l ’ in tervent ion d ’un hydrogéologue agréé .  

◆ Avis de l ’ Autor ité  Env ironnementa le.  

L'étude d' impac t est  g lobalement  conform e à I  ‘art ic le R.122 -5 du code de I  ‘env ironnement .   

Le pro je t  d 'augmentat ion du n iveau de serv ice des l ignes  de bus  Bul les 1,  3,  5 et  7 es t  de 

nature à fac i l i ter la  mobi l i té des habi tants ,  à amél iorer I  ‘access ib i l i té  des serv ices et  à 

favor iser un report  modal  de la  vo i ture vers  les  t ransports en commun.   

L'Autor i té env i ronnementa le s ignale que le  pro je t ,  te l  que déf in i  à  ce s tade,  nécess i tera une 

demande de  dérogat ion pour les déplacements ou des t ruc t ions  d'espèces protégées .   

Pour une mei l leure pr ise en  cons idérat ion des enjeux env i ronnementaux et  sani ta i res,  

l 'Autor i té Env i ronnementa le  recommande de renforcer  le doss ier  sur  les  po ints su ivants :   

  Insérer,  dans le doss ier de demande d'ut i l i té publ ique, les é léments issus de la note 

complémentai re du 4  mars 2016 permettant d'encadrer I ‘urbanisat ion autour des stat ions ;   



  Etayer  la  jus t i f icat ion du t racé et  consol ider  le  pro je t  dans le  sec teur  de Sainte -Henr ie t te ,  

eu égard aux  ef fe ts cumulés du passage de la l igne de bus en s ite propre et  de la 

c réat ion d 'un ouvrage d 'art  dans  un  fu tur  quart ier  d'habi tat ions bordé par  des  

in f ras t ruc tures  l inéai res  d 'une par t ,  e t  aux enjeux nature ls  e t  pat r imoniaux du s i te  d 'aut re 

par t ,   

  Développer  I  ‘argumenta i re du choix du t racé aux n iveaux du bois  d'Epinoy et  du campus 

Eura log is t ic en  pr iv i lég iant  I  ‘év i tement e t  la réduct ion de ses impacts  sur  les  en jeux 

nature ls ,   

  Approfondi r  les  ré f lexions  sur  les  compensat ions  des  impacts  sur  la  b iod ivers ité  et  les 

t radui re  d 'un point  de vue opérat ionnel .  

Commentaire de la  commiss ion d’enquête.  

A la  lec ture du doss ier ,  i l  s ’avère que le  SMTAG s ’est  a t taché à répondre et  compléter  les  

chapi t res qu i  demandaient à  l ’êt re .   

Par a i l leurs  deux thèmes devaient fa i re l ’ob je t  de demandes re la t ives  :  

  A l ’autor isat ion de re je t ,  du gest ionnai re de  réseau, au t i t re de la lo i  sur  l ’eau  

  A l ’av is  d ’un hydrogéologue agréé qui  devra êt re  versé au doss ier dans le  cadre de 

l ’ ins t ruct ion au t i t re  de la  Lo i sur L ’Eau.  

 

Ces deux demandes ont  fa i t  l ’ob jet  d ’ in tervent ions  du SMT AG (noté au rappor t  

(consul tat ions).  

 

4. Déroulement de l’Enquête Publique. 

Conformément aux prescr ip t ions  de l ’arrê té préfec tora l,  daté du 6 ju i l le t  2016, por tant enquête 

publ ique le  pro jet  de c réat ion de quatre l ignes de Bus à Haut Niveau de Serv ice ,  laquel le s ’est  

déroulée  du mard i  16 août 2016 au jeudi 15 septembre 2016 inc lus  

Dix neuf  communes dés ignées(art ic le 1
e r

 de l ’ar rê té préfec tora l  du 6 ju i l let  2016)  et  concernés par 

le  pro je t  ont  été dépos i ta i res  des  p ièces du doss ier .  Doss ier   composé des p ièces re la t ives  à:  

  L’enquête publ ique préalab le à la  Déc larat ion d ’Ut i l i té  Publ ique ,   au pro je t  de créat ion de 

quat re l ignes  de Bus  à Haut n iveau de Serv ice sur  une par ie des Communauté 

d’Agglomérat ion de Lens -  L iév in  et  Hénin –  Carv in .  

  L ’enquête publ ique préalab le à la  m ise en compat ib i l i t é  des  documents  d ’urbanisme (PLU) 

des  communes de Carv in ,  Hénin Beaumont ,  L ibercour t  e t  Loos en Gohel le  ;  

  L’enquête parce l la i re concernant les  communes d ’Av ion, Béni fonta ine, Carv in,  Dourges,  

Fouquières  les  Lens ,  Hénin Beaumont ,  Lens ,  L ibercourt ,  L iév in ,  Noyel les  Godaul t ,  Oignies,  

Sal laumines , Vendin le V ie i l .  

4.2.  Publicité de l ’enquête . 

Dans ce cadre, les  modal i tés correspondant  à  la  publ ic i té d ’enquête publ ique es t  rég i t  par  le  code 

de l ’env i ronnement  en son ar t ic le  R123 -11.  

Les  d ispos i t ions  prévues,  p our une publ ic i té  adaptée à l ’ importance du pro je t  ont é té les 

suivantes  :  

4.2.1.  A la charge de l’autorité prescrivant l ’enquête.  

I .  -  Un av is por tant les ind icat ions ment ionnées à l 'ar t ic le R. 123-9 à la connaissance du publ ic 

es t  publ ié  en carac tères  apparents qu inze jours  au moins  avant le début de l 'enquête et  rappelé 

dans  les hu i t  premiers jours de ce l le -c i  dans  deux journaux rég ionaux ou locaux d i f fusés dans  le 

ou les  départements concernés.  Pour les pro je ts,  p lans  ou pro grammes d ' impor tance nat ionale.  

Le choix des deux journaux rég ionaux ou locaux, s ’es t  e f fectué, au se in d ’une l iste  étab l ie par  

ar rê té préfec tora l,  daté du 10 décembre 2015,  de Mme la  Préfète du Pas  de Cala is .  

 

Parut ions dans les journaux  :  

2 parut ions  (Voix du Nord et  Aveni r  de l ’Ar to is )  ont  eu l ieu ,  au  min imum 15 jours  avant  le  début  de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834993&dateTexte=&categorieLien=cid


l ’enquête,  a ins i  que dans les 8 premiers jours  de l ’enquête.  

 

In ternet  

L’av is  d ’enquête a fa i t  l ’ob je t ,  d ’une publicat ion sur  le s ite  internet  de la  préfecture du Pas de 

Cala is ,  

4 .2.2.  A la charge de l’autorité  municipale 

Af f ichages  légaux. 

Les  af f ichages  légaux prévus  par l ’a r rê té d ’organisat ion de l ’enquête ont é té ef fec tués dans les 

mair ies  et  sur les  panneaux of f ic ie ls  de chacune des  19 communes dés ignées  pour  l ’enquête  

publ ique,  15 jours  au  moins avant  début  de l ’enquête,  a ins i  que pendant  les  31 jours 

consécut i fs  de lad i te enquête.  

Commentaire commiss ion d’enquête  

Le 29 ju i l le t  et  1
e r

 août  2016 la commiss ion d ’enquête chargé de déposer  les reg is t res 

d ’enquête dans  chacune des  mai r ies,  a  par  la  même  vér if ier  l ’appos i t ion de l ’a f f ichage de l ’av is 

d ’enquête publ ique.  

I l  s ’avère que les modal i tés prévues  à l ’ar t ic le  R123 -11 du code de l ’env i ronnement ,  é ta ient 

appl iquées . 

4.2.3.  A la charge de l’expropriant . 

L’af f ichage sur  s i te,  prévus  ar t ic le  R123-11 de code de l ’env i ronnement  et  ment ionné par  

l ’a r rê té préfec tora l d’organisat ion de l ’enquête a été ef fec tuée par le  SMTAG sur les l ieux 

s i tués au vo is inage des aménagements ,  ouvrages  ou t ravaux pro je tés  re lat i fs  au pro je t .  

Env i ron 80 af f iches ont é té mises en p lace tout  le long du t racé par la  SMTAG avant  le  début  de 

l ’enquête.  

Commentaire commiss ion d ’enquête  

Le 2 août 2016,  lors  de la  v is i te des l ieux,  la  commiss ion d ’enquête a cons taté l ’appl icat ion des  

obl igat ions  de publ ic ité  à la  charge du SMT AG,  

Néanmoins ,  cette  même commiss ion,  a so l l ic i té  auprès  des  représentants du SMT AG  :  

~  D’accentuer  la publ ic ité  dans  le but d ’une in format ion, adaptée au pro jet .  

~  Que soi t  pr is  en compte,  l ’ar rêté du 24 avr i l  2012, notamment la hauteur des  let t res  

ment ionnant «  ENQUETE PUBLIQUE »,  qu i  de v isu sera it  légèrement in fér ieure au 2 cm 

prescr i t .  

Les  représentants  du  SMT AG,  se sont  engagés ,  à  ten i r  compte des  remarques  de la 

commiss ion,  pour une appl icat ion dans les  mei l leurs  dé la is .  

La commiss ion préc ise, que malgré cette er reur d ’ impress ion  concernant la hauteur  de 2 cm du 

le t t rage re lat i f  au t i t re  :  «  ENQUETE PUBLIQUE »,  pour  avoi r  testé  la  fac i l i té de lec ture de 

l ’a f f iche en généra l ,  p lacardé, sur la  vo ie publ ique, aux abr is bus et  protégé d ’éventuel les 

in tempér ies.   

Le contenu,  p lacé à hauteur de vue éta it  l is ib le  a isément,  sans cont ra in te par t icu l ière.  

4.2.4.  Mesures de publicité supplémentaires . 

Impress ion de dépl iants,  par  le mait re  d’ouvrage,  des t inés  à êt re  déposés  et  d isponib les  dans 

chacune des  mair ies dés ignée comme  l ieux d ’enquête ,   

les  s ites in ternet  de certa ines communes impactées par  le pro je t .  

Ar t ic les de presse 

Revues  munic ipa les.  

5. Déroulement des permanences. 

Chacun des commissai res  enquêteurs a tenu,  au nom de la  commiss ion  d ’enquête  les  25 

permanences dans chacune des  mair ies dés ignés  comme l ieu d ’enquête.  

 



 

Communes 
perm.  

1 

perm.  

2 

perm.  

3 

obs.  

orales 

Avion  -  -  -  -  

B i l ly -M ont igny  2  -  -  1  

Carvin  3  5  -  2  

Dourges  5  -  -  o  

Fouqu ières les  Le ns  1  -  -  1  

Harnes  1  -  -  1  

Hén in Be aumont  5  6  5  o 

Lens  1  3  0  4  

L ibercour t  2  -  -  2  

Lo is on s ous Le ns  -  -  -  -  

Loos en Gohe l le  -  -  -  -  

L iév in  2  10  -  -  

Mér ic our t  1  -  -  -  

Mont igny e n Gohe l le ,  2  -  -  -  

Noye l le s  Godau l t ,   5  -  -  -  

Noye l le s  sous Lens   2  -  -  -  

Oign ie s  2  -  -  -  

Sal la um ines  2  -  -  -  

Vendin le  Viei l  -  -  -  -  

Total   65 visites  11 

 

6.  Bilan de la contribution du public .  

Pendant  le  dé la i d ’enquête,  du mard i 16 août  2016 au jeudi 15 septembre 2016,  au regard de 

l ’ impor tance du pro je t ,  du nombre (19)  de communes dés ignées  comme l ieux d’enquête avec 25 

permanences pour accuei l l i r  toute personne le souhaitant,  le publ ic ne s ’es t  pas  déplacé out re 

mesure. 

La commiss ion, pense que les  démarches  menées en amont  par le  SMT AG :  

  Concer tat ion adaptée à l ’ impor tance du pro je t ,  de nombreuses  réponses  aux 

ques t ionnements communiquées  lors  du b i lan de la  concertat ion,   

  Une cer ta ine d isponib i l i té pour  apporter  les préc is ions ut i les ,  à  ceux qui  contac ta ient  

d i rec tement  les  serv ices du SMT.  

  Les  négoc iat ions préalab les à la procédure d ’expropr ia t ion .  

Communes 
interv.  

registres  

Nb 

courr iers 

Nb 

d’obs.  

obs.  

orales 

AVIS  

favor .  
non 

expr imé 
défav.  

Avion -   -    -   -  -  -  -  

Bi l ly-Montigny 1 o 1 1 -  2  -  

Carvin 8 o 8 2 2 7  

Dourges 5 1 28 -  -  2  18*  

Fouquières les Lens  1 o 1 1 1 1 -  

Harnes 0 1 5 1 1**  1  -  

Hénin Beaumont  16 1 35 -  2  12 2 

Lens o 12 20 4 2** *  6  -  

Libercourt  1  o 3 2 1 2 -  

Liévin 12 2 40 -  3  11 -  

Loi son sous Lens -  -  -  -  -  -  -  

Loos en Gohel le  -  -  -  -  -  -  -  

Mér icourt  1  o 1 -  1  -  -  

Montigny en 

Gohel le ,  
2  o 10 -  -  2  -  

Noyel les Godaul t ,   3  o 3 -  3  -  -  

Noyel les sous Lens  3  o 5 -  -  3  -  

Oignies 1 0 2 -  -  2  -  

Sal laumines 5 4 19 -  -  7  -  

Vendin le  Viei l  -  -  -  -  -  -  -  

Total  59 21 181 11 16 58 20 

*Pétit ion.  **M. le Maire  de Harnes. ***dont SNCF. 



5. Avis de la commission d’enquête .  

5.1.  Sur le déroulement de l ’enquête publique . 

A l ’ issue des 31 jours  consécut if s de l ’enquête  publ ique unique,  i l  apparaî t  que: 

  la  publ ic i té par  :  

Parut ion dans la  presse , dans  des  journaux habi l i tés ,  au moins  15 jours  avant  le  début   

d’enquête et  répété dans les hu i t  premiers  jours a b ien été publ ié  ;  

Af f ichage a été réa l isée dans les dé la is  et  maintenue pendant toute la durée de l ’enquête ,  

comme prévu au R123-11 du code de l ’env i ronnement  ;  

  les  p ièces  du doss ier re la t i f s à  la  DUP,  ont  é té à la  d ispos it ion du publ ic  pendant  les 31 jours  

consécut i fs de l ’enquête dans chacune des  mair ies concernées par  le pro jet   e t  dés ignées (19)  

ar t ic le  1
e r

  de l ’ar rêté préfectora l ,  et ce aux heures  normales  d ’ouver ture de ce l les -c i  ;  

  ces  mêmes doss iers  éta ient consul tab les en l igne sur  le s ite  internet  du SMT. 

  le  reg ist re  d’enquête a été également  mis  à la  d ispos it ion du publ ic dans chacune des mair ies ,  

pendant  les heures normales  d ’ouver ture au publ ic .  

  les  membres de la commiss ion d ’enquête ,  ont tenu dans chacune des 19 communes dés ignées ,  

les  permanences prévues  (25) pour  recevoi r  le  publ ic  ;  

  les  25 permanences,  se sont  déroulées  sans  inc ident ,  et  permis  à 65 personnes  de 

s ’expr imer  ;  

  les  modal i tés d’express ion,  f ixées par  l ’ar rê té préfec tora l d ’organisat ion d ’enquête  publ ique,  

ont   été  ut i l isées .  

  que les  commissai res  enquêteurs  n'ont  à  rappor ter aucun inc ident notable qu i  aura i t  pu 

per turber  le  bon déroulement  cette  enquête de DUP,  

  91 in tervent ions sur les reg is t res  d’enquête,  par courr iers et  ora lement ont engendré 181 

observat ions ,  

  les  oppos it ions  au pro jet ,  sont  t rès largement  minor i ta i res .  

5.2.  Sur l ’analyse bi lanciel le du projet . 

De   l ’ensemble   des   critères   just if iant    l ’ut i li té   publique   de cette  opération, i l  
apparaît que :  

Avantages :   

  Compte tenu des object i fs poursu iv is par l e pro je t  de c réat ion de BHNS,  cons is tant ,  
notamment  à c réer  un réseau de t ranspor t  à  haut  n iveau de serv ice  s t ruc turant,  répondant  à  
un besoin c ro issant de déplacements de personnes . 

Le pro je t  proposé devra i t  :  

~  m ieux répondre aux besoins  de déplacements  ;  

~  Opt im iser les d i f férentes  dessertes  ;  

~  Donner  une nouvel le  image des  t ranspor ts  en commun  ;  

~  Limi ter  l ’ut i l isat ion de la  vo i ture automobi le  par t icu l ière  ;  

~  Diminuer  les  émiss ions de CO2  ;   

~  Créer  un l ien soc ia l  ent re les  quart iers d ’habi ta ts e t  les l ieux publ ics  ;   

~  Désengorger  les  vo ies des cent res urbains  ;   

~  Requal i f ier  les  espaces  publ ics  et  donner  une nouv el le  a t t ract iv ité ,   aux ter r i to ires  et  au 

développement économique  ;  

~  Desserv i r  les  pr inc ipa les zones  d ’ac t iv ités  des  ter r i to i res ,  commerc ia les,  cu l ture l les  et  

spor t ives .  

~ amél iorer  le  fonct ionnement  quot id ien des  transpor ts  :  

  confor t  des usagers  

  respec t des hora i res 

  in format ions  jus tes  en temps rée l 

  cadencement  et  p lages  hora i res  adaptées  aux besoins ;  



~ désenc laver  les  ter r i to i res  en  d i f f icul té   en  amél iorant  leur access ib i l i té depuis  et  
vers  le reste de l ’agglomérat ion ;  

~ favor iser le  report  du mode de t ransport  automobi le  vers les  t ransports en commun,  et  
ains i  cont r ibuer  à préserver l ’env i ronnement  et  à lu t ter  cont re les  ef fets du changement 
c l imat ique.  

~ Et re un vecteur  permettant d ’amél iorer la sécur ité  rout ière.  

~ Permet t re un gains  de temps pour  les  t ra je ts  domic i le  t ravai l ,  en ra ison des  moyennes  
ki lomét r iques  prévues qui  sera ient d ’envi ron 20 à 30% infér ieures  à ce l les  des  véhicu les  
par t icu l iers .  

~ pour  ra isons économiques , prendre les t ranspor ts  publ ics  coûtera  moins cher  qu’ut i l iser  

son véhicu le   par t icu l ier .  

~ Selon une étude de l ’ INSEE,  le Nord Pas  de Cala is  (N° 1065 de ju in 2016)  rég ion  dont 

la  propor t ion  de navet teurs  es t  é levée,  et  de fa i t  concernés par  un mode t ranspor t  

per formant.  

Inconvénients  :  

~  At te in te à la propr ié té pr ivée tou jours poss ib le en cas  de refus d ’ar rangement  
amiable dans des condit ions que la commiss ion d ’enquête n ’est ime pas excess ives   

~  De même que le  mode de propuls ion hybr ide (Gas -o i l )  é lec t r ique const i tue une 
avancée au regard de l ’exis tant ,  néanmoins  la commiss ion regrette qu ’u n choix plus  
écologique n ’a i t  pas été re tenu (b io -méthanisat ion, hydrogène ) .  

~  Cra in tes  des commerçants d ’ê t re pénal is és  par un manque de p laces  de  
s tat ionnement,  le long des  t racés .  

~  Une voi r ie  en l ’éta t  actue l ,  inadaptée à l ’espr i t   BHNS.  

~  Di f f icu l té de dép lacement  en généra l  lors des  phases t ravaux.  

~  Per turbat ions l iées aux phases  chant iers ,  bénéf ic iant de mesures  compensato i res.  

~  At te in tes à l ’env i ronnement  :  r isques de pol lu t ions (qual i té de l ’a i r,  odeurs et  re je ts  
pol luants ) ,  dans de fa ib les propor t ions   

~  A t te in tes  à la  faune et  à  la  f lore sont  faib les  compte tenu de la  s i tuat ion du proje t  
major i ta i rement  en zone urbaine dense . 

~  A t te in tes   v isuel les  l im i tées ,  en ra ison des  t racés en zones essent ie l lement 
urbanisées . 

 

La commission d’enquête considère que l’ensemble des critères examinés  présente plus 
d’avantages que d’inconvénients et plaide en faveur de la Déclaration d’Utilité  Publique du 
projet. 

 

Conclusions de la commission d’enquête : 

Après  avoi r  examiné l ’ensemble des c ri tères re la t i f s à  la déc larat i on d ’u t i l i té publ ique de ce 

pro je t  e t  à  ses  condi t ions  de réa l isat ion et  de mise en œuvre et  compte tenu de ses  objec t i f s 

v isant à amél iorer le fonc t ionnement quot id ien des  t ransports  du sec teur lensois  la commiss ion 

d’enquête :  

Cons idérant  que 

  Le pro je t  à  été amendé au f i l  de son avancement ,  pour  prendre en compte les 

observat ions  et  souhai ts du publ ic ,  des  serv ices consul tés ,  de façon à produi re un doss ier  

complet e t  f iab le à la consul tat ion lors  de l ’enquête publ ique  ;  

  Le SMT AG,  a dans  son mémoire en ré ponse au procès  verbal de synthèse des  

observat ions du publ ic lors de l ’enquête publ ique, répondu par thèmes, m ais également  

de manière ind iv iduel le  à chaque ques t ionnement .  

 

Est ime que ce projet  : 

 

  Répond aux d ispos i t ions  P.D.U.   approuvé ;  



  Présente un ca rac tère d ’ in térêt  publ ic  ;  

  Nécess i te le recours  à l ’expropr ia t ion de propr ié tés pr ivées pour  la réa l isat ion du 

pro je t ,  dans  des  condi t ions  que la  commiss ion d ’enquête n ’es t ime pas excess ives  et  

appara issent just i f iées  ;  

  Le coût du pro jet  de cet te réa l isat i on compte tenu du rô le  essent ie l  qu ’e l le est  appelée  

à jouer en tant que serv ice publ ic  de t ranspor t  e t  des  avantages économiques at tendus  

sur  le  t rès  long terme ne paraî t  pas  déra isonnablement  d ispropor t ionné par rapport  aux  

aut res  réa l isat ions  s im i la i res  ou approchantes  ;  

  Les  var iantes  de t racé proposées  et /ou les cont re -propos it ions soumises en cours  

d’enquête concernant le t racé, para issent  les  moins cont ra ignants parmi tous ceux qui  

ont  é té env isagés,  

  Ne présente pas  d ’ inconvénient  majeur  au regard de la santé publ ique ;  

  Présente des  garant ies s ’ag i ssant de  la préservat ion du mi l ieu env i ronnementa l au regard  

de mesures  compensato i res  p rescr ites  ;  

  Est  compat ib le  avec les documents  d ’urbanisme existants  de n iveau supér ieur  

  Que le  Plu des communes de Carv in,  Hénin Beaumont,  L ibercourt  et  Loos en Gohel le ,  

seront  rendus  compat ib les  ;  

  Devra i t  favor iser,  une mei l leure mixi té soc ia le .  

 

 

Au vue des éléments évoqués, la commission d’enquête,  à l’unanimité, émet un avis 

FAVORALE 

A la demande Déclaration d’Utilité Publique, relative à la création de quatre lignes 

de Bus à Haut Niveau de service, 1 -3-5-7, sur partie des Communautés 

d’Agglomération de Lens Liévin et Hénin Carvin.  

 

Assorti de  2  recommandations 

 

1. Qu’il sera nécessaire d’apporter un suivi aux réponses f ormulées par le 

pétitionnaire dans son mémoire en réponse, lors de l’enquête publique . 

 

2. Qu’il sera indispensable d’aborder la qualité de voirie et de gestion de la 

circulation, afin  de garantir un niveau de service attendu par les usagers.  

 
Lens le 14 octobre 2016 

 

Le  président  

René Bolle 

 

  Jacques Duc                                                                       Jean Charles Phil ippe 

Membre t itu laire                                                                        Membre t itu la ire   

                    

 


